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ARTICLE 23

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« médicaux »,

insérer les mots :

« et scientifiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Des  recherches  biomédicales  peuvent  être  menées  à  partir  de  cellules  souches
embryonnaires de manière comparable aux recherches cliniques autorisées à certaines conditions à
tous les âges de la vie et même sur de cellules après la mort.


